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VICENTE
Sas au capital de 1 000 €

Siège social : 61 Rue des Halles 84200 CARPENTRAS
RCS AVIGNON 952 171 593

Le 9/09/2024, l’Associée Unique a décidé, en application de l’article L.223-42 du code de commerce, la
continuation de la société malgré les pertes constatées.
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149 Rue Jean Dausset Le Victoria B7
84140 Avignon

Dénomination : SARDEL.
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Forme : SAS.
Capital social : 2000 euros.

Siège social : 332 Chemin DE FONT-BLANCHE, 84220 GORDES.
882974801 RCS d’Avignon.

PERTE DE LA MOITIÉ DU CAPITAL SOCIAL
Aux termes de l’AGM en date du 17 avril 2024, les associés ont décidé malgré la perte de plus de la
moitié du capital social, qu’il n’y avait pas lieu de prononcer la dissolution de la société.
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FB TRANSMISSIONS
FBT

EURL au capital de 1 000 €
Siège social : 44 COURS VICTOR HUGO 84600 VALREAS

918 860 271 RCS AVIGNON
CONTINUATION
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Aux termes d’une décision en date du 19/02/2025, l’assemblée générale extraordinaire,  statuant en
application de l’article L.223-42 du code de commerce, a décidé qu’il n’y avait pas lieu à dissolution de la
société.
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I-MOTORS
SAS au capital de 700.000 euros

Siège social : 468 avenue de Fontvert, 84130 LE PONTET
437 710 742 RCS AVIGNON

Le 13/12/2024, la décision de l’Associée Unique a décidé, en application de l’article L.223-42 du code de
commerce, la continuation de la société malgré les pertes constatées.
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AUTOMOBILE SERVICE DE L’ARC DISTRIBUTION
SAS au capital de 110.000 euros

Siège social : 95 rue de la Violette, 84100 ORANGE
387 978 638 RCS AVIGNON

Le 13/12/2024, l’Associée Unique a décidé, en application de l’article L.223-42 du code de commerce, la
continuation de la société malgré les pertes constatées.
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GROUPE BAC
Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 90 Avenue Cugnot

Z.A. Les Escampades 84170 MONTEUX
B 894 588 706 RCS AVIGNON

NON DISSOLUTION
Aux termes du procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire du 21 octobre 2023 :
Les associés, statuant conformément à l’article L 225-48 du Code de commerce, ont décidé de ne pas
dissoudre la Société.
Mention sera faite au RCS d’Avignon.
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Date de téléchargement de justificatif : 31 octobre 2025
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COMPTOIR DE L’ACCORDEON
Société par actions simplifiée

au capital de 5 000 euros
Siège social : 81 Rue du Traité de Rome

Avignon Technopole
84140 AVIGNON

B 894 588 706 RCS Avignon
Aux termes du procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire du 26 octobre 2024 :
Les associés, statuant conformément à l’article L 225-48 du Code de commerce, ont décidé de ne pas
dissoudre la Société.
Mention sera faite au RCS d’Avignon.

 

C.P.E.S. TALLER
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C.P.E.S. TALLER
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 euros
Siège social : Zone Industrielle de Courtine, 330 rue du Mourelet, 84000 AVIGNON

854 038 825 R.C.S. Avignon
Aux termes d’une décision du 20/01/2025, l’associée unique a décidé qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre
la société par application de l’article L.225-248 du Code de commerce.
Dépôt des actes: Registre du Commerce et des Sociétés d’AVIGNON.
Pour avis,

 

LES TERRASSES GAMBETTA
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LES TERRASSES GAMBETTA
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 9.146 euros
Siège social : Quartier Poulety 84220 GORDES

447 959 982 RCS AVIGNON
Au terme d’une délibération en date du 20 décembre 2024, les associés ont décidé qu’il n’y avait pas lieu
de  dissoudre  la  société  bien  que  l’actif  net  soit  devenu  inférieur  à  la  moitié  du  capital  social,
conformément aux dispositions de l’article L.225-48 du code de commerce sur renvoi de l’article L.227-1
alinéa 3 dudit code.
Pour Avis
Le Gérant
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C.P.E.S. CHENET
Société par actions simplifiée au capital de 1.000 euros

Siège social : Zone Industrielle de Courtine, 330 rue du Mourelet, 84000 AVIGNON
919 664 672 R.C.S. Avignon

Aux termes d’une décision du 27/06/2024, l’associée unique a décidé qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre
la société par application de l’article L.225-248 du Code de commerce.
Dépôt des actes : Registre du Commerce et des Sociétés d’AVIGNON. Pour avis,

 

THUCY
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THUCY
Société par actions simplifiée de 2000 euros
Siège social : 80 rue du Château Durbesson

84200 Carpentras
889 709 960 RCS Avignon

Le 26 octobre 2024, l’Assemblée générale extraordinaire a décidé, en application de l’article L.223-42 du
code de commerce, la continuation de la société malgré les pertes constatées.

 

METAL TECHNI SOUDURE
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Dénomination : METAL TECHNI SOUDURE.
Forme : SARL.

Capital social : 3000 euros.
Siège social : 153 Rue DES FERRAILLES, 84570 MALEMORT-DU-COMTAT.

841730401 RCS d’Avignon.
PERTE DE LA MOITIÉ DU CAPITAL SOCIAL

Aux termes d’une décision en date du 22 novembre 2024, l’associé unique a décidé malgré la perte de
plus de la moitié du capital social, qu’il n’y avait pas lieu de prononcer la dissolution de la société.
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